
PORTAIL ET CLOTURE 
Déclaration préalable  

DEMOLITION D'UNE CONSTRUCTION 
Permis de démolir 

CREATION D'UNE VERANDA OU TERRASSE COUVERTE 
. :;; 5 m2 

: aucune formalité (3)
. :;; 40 m 2 

: Déclaration préalable
. > 40 m2 

: permis de construire

EXTENSION,AMENAGEMENT DE COMBLES 
:5 40 m2 

: déclaration préalable 
> 40 m2 

: permis de construire

TOITURE 
Déclaration préalable (1)

CREATION D'UNE FENETRE DE TOIT, 

LUCARNE 
Sans création de surface de plancher : 
Déclaration préalable 

POSE DE PANNEAUXPHOTOVOLTAIQUES 
Déclaration préalable 

RAVA LEMENT DE FACADE 
Déclaration préalable (1) (2) FENETRE 

Création ou changement 
: déclaration préalable (1)

(1) Remplacement à l'identique (même matériau, même couleur) : aucune formalité

(2) Uniquement pour les constructions situées dans le périmètre du site classé du portail de l'église
(3) Sauf si les constructions sont situées dans le périmètre du site classé du portail de l'église : DP

TERRASSE NON COUVERTE 
. Sans surélévation : aucune formalité (3)
. Surélevée :;; 5 m2 

: aucune formalité (3)
. Surélevée :;; 40 m2 

: Déclaration préalable 
. Surélevée > 40 m2 : permis de construire 

ANNEXES : Abri de jardin, pergola, 
appentis, garage non accolé: 
:;; 5 m2 

: aucune formalité (3)
:;; 20 m2 

: Déclaration préalable 
> 20 m2 : permis de construire

Déclaration préalable si espace boisé classé, arbre à préserver 
identifié dans le PLU ou site classé/inscrit 

CONSTRUCTION D'UNE PISONE 
Non couverte/couverte < 1.80 m 
. Bassin :5 10 m2 

: aucune formalité (3)
. Bassin :5 100 m2 : déclaration préalable 
. Bassin> 100 m2 

: permis de construire 
Couverte > 1.80 m : permis de construire 

ENSEIGNES PUBLICITAIRES
Autorisation préalable

DGS
Rectangle 

DGS
Crayon 




